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----------
à l'amendement n° 45 de la commission des finances

----------

à l'ARTICLE 2

Après l’alinéa 67, insérer l’alinéa suivant :

« – au double des produits financiers de toute nature encaissés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s'agit  d'introduire  dans  le  calcul  de  la  valeur  ajoutée  et  donc  de  la  cotisation
complémentaire, les produits financiers de toute nature.


